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ANNEXE 1 : 
 

PRESENTATION - ADHESION AU GROUPE AGENCE FRANCE LOCALE 
ET ENGAGEMENT DE GARANTIE PREMIERE DEMANDE 

 Présentation du Groupe Agence France Locale  

Institué par les dispositions de l’article L.1611-3-2 du Code général des collectivités 
territoriales (le CGCT) et créé en 2013, le groupe Agence France Locale est composé 
de deux entités juridiques distinctes : 
  

- L’Agence France Locale - Société Territoriale, société anonyme à conseil 
d’administration, dont le siège social est situé 41 quai d’Orsay, 75007 Paris, immatriculée 
au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 799 055 629 (la 
Société Territoriale) ;  
 

- L’Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, dont 
le siège social est situé 112 rue Garibaldi, 69006 Lyon, immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 799 379 649 (l’Agence France 
Locale). 
 
Les grands axes de la gouvernance du Groupe Agence France Locale  

 
La gouvernance de la Société Territoriale  
 
Conformément à l’article L.1611-3-2 du CGCT tel que modifié par l’article 67 de la loi n° 
2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l'action publique, la Société Territoriale est la société dont les collectivités 
territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux (EPL) sont 
actionnaires (les Membres). Société-mère de l’Agence France Locale, elle est en charge 
des décisions institutionnelles et stratégiques du groupe.  
 
Composé de 10 à 15 administrateurs, nommés pour un mandat de 6 ans, le conseil 
d’administration de la Société Territoriale a vocation à assurer la variété de son 
actionnariat afin de préserver les équilibres de représentation entre les différents types 
d’entités qui composent la Société Territoriale, avec un collège regroupant les régions, 
un collège regroupant les départements, et un collège regroupant les communes, EPCI 
à fiscalité propre et EPT mentionnés à l'article L.5219-2 du CGT, chaque catégorie 
d’entités ayant le pouvoir d’élire un nombre d’administrateurs qui est déterminé de 
manière proportionnelle (en fonction du poids de la catégorie d’entité concernée dans la 
dette publique locale par rapport au montant total de la dette publique supportée par 
l’ensemble des Membres à la date de réexamen). Concernant les syndicats mixtes 
ouverts, ils désigneront dans leur délibération d’adhésion, le collège auquel ils souhaitent 
être rattachés.   
 
Société anonyme, la Société Territoriale réunit également chaque année son assemblée 
générale au sein de laquelle chaque collectivité territoriale, groupement et EPL Membre 
est invité en sa qualité d’actionnaire et peut solliciter des informations sur la gestion et 
les perspectives de la Société, et plus largement du groupe Agence France Locale. 
 
La gouvernance de l’Agence France Locale  
 
L’agence France Locale est la filiale de la Société Territoriale. Etablissement de crédit 
spécialisé, l’agence France Locale assure l’activité opérationnelle du groupe. La 
direction de l’Agence France Locale est assurée par un directoire, actuellement composé 
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de quatre personnes, professionnels reconnus du secteur bancaire des collectivités 
locales. Le directoire agit sous le contrôle permanent du conseil de surveillance de 
l’Agence France Locale.  
 
Le conseil de surveillance, composé de personnalités indépendantes du secteur 
bancaire, des finances locales et de représentants de la Société Territoriale (eux-mêmes 
issus des entités membres) s’assure de la qualité et de la cohérence des orientations 
prises par l’établissement de crédit du groupe. 
 
L’ensemble des détails de la gouvernance du groupe Agence France Locale figure dans 
le pacte d’actionnaires (le Pacte), les statuts de la Société Territoriale et les statuts de 
l’Agence France Locale. 
 
Les conditions préalables à l’adhésion au Groupe Agence France Locale 

 
I. Les conditions résultant du CGCT 

 
L’article D.1611- 41 du CGCT créé par le décret n°2020 556 du 11 mai 2020 relatif à 
l’application de l’article L.1611-3-2 du CGCT précise les conditions dans lesquelles les 
collectivités territoriales, leurs groupements et les EPL peuvent devenir actionnaires de 
la Société Territoriale. 
 
Il détermine les seuils qui s’appliquent à leur situation financière. En effet, leur capacité 
de désendettement constatée sur l’exercice n-2 doit être inférieure à des seuils qui 
s’inspirent des plafonds nationaux de référence définis par l’article 29 de la loi de 
programmation des finances publiques 2018-32 du 18 janvier 2018 et qui sont calculés 
sur les trois derniers exercices (années n-4, n-3, n-2). Si ces seuils sont dépassés, la 
marge d’autofinancement courant calculée sur les trois derniers exercices (années n-4, 
n-3, n-2) doit être inférieure à 100%. 
 
En outre l’article D.1611-41 du Code général des collectivités territoriales, tel que modifié 
par le décret n°2024-807 du 15 juillet 2024 relatif à l’application de l’article L. 1611-3-2 
du Code général des collectivités territoriales, ajoute que les collectivités s’assurent, au 
travers de leur participation, directe ou indirecte aux instances de gouvernance de 
l’Agence France Locale, que le cadre d’appétit au risque établi par l’Agence France 
Locale inclut une exigence minimale de fonds propres à hauteur d’au moins 1,7% de son 
exposition totale.  
 
Conformément aux exigences de l’article D.1611-41-3°, une note explicative de 
synthèse sur l’adhésion soumise à délibération précisant l’effectivité du respect des 
critères définis à l’article D.1611-41 est adressée avec la convocation de l’assemblée 
aux membres de l’assemblée délibérante. Elle est annexée à la délibération. 
 

II. Les conditions résultant des statuts de la Société Territoriale et du Pacte 
d’actionnaires 

 
Exigence de solvabilité du candidat à l’adhésion 
 
L’adhésion à la Société Territoriale est également conditionnée par le respect de critères 
financiers définis par le conseil d’administration de la Société Territoriale, sur proposition 
du directoire et avis du conseil de surveillance de l’Agence France Locale, et qui 
permettent de réaliser la notation de toute entité candidate à l’adhésion.  
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Apport en capital initial 
 
L’apport en capital initial (l’ACI) est versé par toute entité devenant membre du groupe 
Agence France Locale. Cet ACI correspond à la participation de l’entité considérée au 
capital de la Société Territoriale, déterminé sur la base de son poids économique. 
 
Ce versement, obligatoire pour rendre effective l’adhésion de l’entité candidate à la 
Société Territoriale, permet de respecter le niveau de capitalisation requis par les 
autorités de contrôle du secteur bancaire et d’assurer l’activité d’établissement de crédit 
spécialisé de l’Agence France Locale. 
 
L’ACI peut être acquitté intégralement lors de l’adhésion de l’entité, ou réparti par un 
versement au maximum sur dix années successives ou selon un calendrier aménagé en 
fonction du recours à l’emprunt auprès de l’AFL de ladite entité.  
Le montant et les modalités de versement de l’ACI sont déterminés conformément aux 
stipulations des statuts de la Société Territoriale et du pacte du Groupe Agence France 
Locale.  

 
Le montant de l’ACI pour une adhésion au cours de l’année (n) et à la date des 
présentes, s’établit comme suit :   

 
Max       0,9%*[Encours de dette (exercice (n-2)*)];  

    0,3%*[Recettes réelles de Fonctionnement (exercice (n-2)) 
 
*les années (n-1), (n) ou (n+1) pourront être retenues en lieu et place de l’année (n-2) 
sur demande de l’entité si et seulement si l’ACI est calculé sur la base de l’Encours de 
dette. 
  
Le montant définitif est arrondi à la centaine supérieure afin d’éviter l’apparition de 
rompus lors de la réalisation des augmentations de capital de la Société Territoriale. 
 
Présentation des modalités générales de fonctionnement des Garanties 
consenties (i) par la Société Territoriale et (ii) par chacun des membres du Groupe 
Agence France Locale 

 
La création du groupe Agence France Locale a pour fondement essentiel la recherche 
par les collectivités territoriales, leurs groupements et les EPL d’un mode de financement 
efficace, répondant à des contraintes fortes de transparence et satisfaisant à l’intérêt 
général.  
 
Pour ce faire, un double mécanisme de garantie a été créé par les dispositions de l’article 
L. 1611-3-2 du CGCT, permettant d’assurer aux créanciers la pérennité du Groupe et, 
par voie de conséquence, la reconnaissance des investisseurs pour les titres financiers 
émis par l’Agence France Locale. Le mécanisme instauré a ainsi pour objet de garantir 
certains engagements de l’Agence France Locale (soit principalement les emprunts 
obligataires émis par elle).  

 
Au titre de cette garantie, chaque Membre peut être appelé en paiement de la dette de 
l’Agence France Locale. 
 
Ce mécanisme de double garantie se décompose comme suit :  
 

- la Société Territoriale renouvelle annuellement une garantie au bénéfice des créanciers 
de l’Agence France Locale à hauteur d’un montant défini par le directoire et approuvé 
par le conseil de surveillance ;  



 

4 

- une garantie autonome à première demande est consentie par chaque entité membre 
chaque fois qu’elle souscrit un emprunt d’au moins d’un an de terme auprès de l’Agence 
France Locale ou le cas échéant cédé sur le marché secondaire à l’Agence France 
Locale par un tiers prêteur. Cette garantie est organisée au profit exclusif des créanciers 
de l’Agence France Locale éligibles à la garantie (un Bénéficiaire).  
 
Le montant de la garantie de chaque membre correspond, à tout moment, au montant 
de l’encours de crédits d’au moins un an de terme du membre (principal, intérêts courus 
et non payés et éventuels accessoires). Ainsi, si le membre souscrit plusieurs emprunts 
d’au moins un an de terme auprès de l’Agence France Locale, chacun de ces emprunts 
s’accompagne de l’émission d’un engagement de Garantie, quelle que soit l’origine du 
prêt, telle que, directement conclu auprès de l’Agence France Locale ou cédé par un 
tiers prêteur. 
 
La garantie est une garantie autonome au sens de l’article 2321 du Code civil. En 
conséquence, son appel n’est pas subordonné à la démonstration d’un défaut de 
paiement réel par l’Agence France Locale. La durée maximale de la garantie correspond 
à la durée du plus long des emprunts souscrits par le membre auprès de l’Agence France 
Locale, augmentée de 45 jours. 
 
Chacune des deux garanties peut être appelée par deux catégories de personnes : (i) 
un bénéficiaire, (ii) un représentant habilité d’un ou de plusieurs bénéficiaires. La 
garantie consentie par le membre peut également être appelée par la Société 
Territoriale. Les circonstances d’appel de la présente garantie sont détaillées dans le 
modèle figurant en annexe à la présente délibération.  
 
Documentation juridique permettant : 

 

L’adhésion à la Société Territoriale : 
 
L’assemblée délibérante de l’entité souhaitant adhérer au groupe Agence France Locale 
autorise l’exécutif à signer :  
 

▪ Un contrat d’ouverture de compte séquestre sur lequel pourront être 
éventuellement effectués les versements de l’ACI. 

▪ Les bulletins de souscription lors de chaque prise de participation au capital de 
l’Agence France Locale (versements effectués pour le paiement de l’ACI). 

▪ l’Acte d’adhésion au Pacte qui sera transmis concomitamment au 1er Bulletin 
de souscription. 

 
Le recours à l’emprunt par le Membre : 
 
Afin de garantir la qualité de la signature de l’Agence France Locale et par voie de 
conséquence l’accès à de bonnes conditions de financement des Membres du groupe 
Agence France Locale, l’octroi d’un crédit par l’Agence France Locale est soumis aux 
mêmes règles d’analyse financière que tout autre établissement de crédit et conformes 
aux exigences réglementaires. 
 
Conformément aux statuts de la Société Territoriale et au Pacte et ce, afin que la 
collectivité puisse, chaque année, contracter un ou plusieurs emprunt(s) auprès de 
l’Agence France Locale, l’assemblée délibérante autorise expressément et 
annuellement l’exécutif à signer l’engagement de garantie afférent à chaque emprunt 
souscrit. 
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La présente délibération porte adhésion à la Société Territoriale et approbation de 
l’engagement de garantie annuel pour l’exercice 2024 (Garantie à première demande – 
Modèle 2016.1 en annexe) afin que l’entité considérée puisse dès son adhésion effective 
solliciter un ou plusieurs prêt(s) auprès de l’Agence France Locale.  

 



ANNEXE 2 
 

Note explicative de synthèse sur l’adhésion soumise à délibération précisant 
l’effectivité du respect des critères mentionnés à l’article D. 1611-41° du code général 

des collectivités territoriales 
 

 
1. Aux termes de l’article D. 1611-41 du  code général des collectivités territoriales et pour 

l’application de l’article L. 1611-3-2 du code général des collectivités territoriales, 
« peuvent adhérer à l’Agence France Locale, les collectivités territoriales, leurs 
groupements et les établissements publics locaux sous réserve de s’être assuré que « le 
cadre d’appétit au risque établi par l’Agence France Locale inclut une exigence minimale 
de fonds propres à hauteur d’au moins 1,7 % de son exposition totale ». 

 
A la date de la présente délibération, l’Agence France Locale s’impose un ratio de levier 
bancaire strictement supérieur à 2,25%. L’exigence minimale est donc respectée. 

 
2. Aux termes de l’article D. 1611-41 du  code général des collectivités territoriales et pour 

l’application de l’article L. 1611-3-2 du code général des collectivités territoriales, 
« peuvent adhérer à l’Agence France Locale, les collectivités territoriales, leurs 
groupements et les établissements publics locaux dont la capacité de désendettement, 
définie comme le rapport entre l’encours de dette à la date de clôture des comptes et 
l’épargne brute de l’exercice écoulé et exprimée en nombre d’années, constatée lors du 
pénultième exercice, est inférieure à : 

 
- Douze années sur la moyenne des trois dernières années pour les communes, la Ville 

de Paris, les groupements et établissements publics locaux ; 

- Dix années sur la moyenne des trois dernières années pour les départements et la 

métropole de Lyon ; 

- Neuf années sur la moyenne des trois dernières années pour les régions, la collectivité 

de Corse, les collectivités territoriales de Guyane et de Martinique. 

 

Ce ratio prend en compte le budget principal et les budgets annexes. Il est défini en nombre 
d’années. L’épargne brute est égale à la différence entre les recettes réelles de 
fonctionnement et les dépenses réelles de fonctionnement. Lorsque l’épargne brute 
d’une collectivité territoriale ou d’un groupement des collectivités territoriales est 
négative ou nulle, son montant est considéré comme égal à un euro pour le calcul de la 
capacité de désendettement. 

 
L’encours de dette s’entend comme le solde créditeur constaté dans les comptes d’emprunts 

et de dettes assimilées, à l’exception des intérêts courus et des primes de 
remboursement des obligations. » 

 
Il est constaté que la commune d’Ambilly satisfait aux exigences réglementaires, en ce que sa 

capacité de désendettement constatée lors de l’exercice 2022, est égale à 8.49 années, 
et est ainsi effectivement inférieure à 12 années sur la moyenne des trois dernières 
années (2020, 2021 et 2022) :  

 

 

 Encours de dette  Epargne brute 
 Capacité de 

désendettement 

217400084 COMMUNE D'AMBILLY 12 5 431 805,23 €           639 510,01 €              8,49

SIREN de la 

collectivité
Nom de la collectivité

Capacité de 

désendettement 

maximum  Moyenne de 2020 à 2022 



APPORT EN CAPITAL INITIAL
(ACI)

Nom : AMBILLY 
Siren : 217400084
Population (hab.) : 6080
Périmètre de calcul : BP + 0BA
Source : Encours de dette prévisionnel
Millésime : 2023
Date d'édition 16/10/2024

CALCUL DE L'ACI FONDEE SUR L'ENCOURS DE DETTE

Montant

Dette Budget Principal 3 037 078

Dette Budgets Annexes retenus 0

Dette Budgets Annexes exclus 0
Total Assiette ACI Dette 3 037 078
Montant de l'ACI 27 400

Seuil 80% Millésime (n-2) NA

CALCUL DE L'ACI FONDEE SUR LES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT

Montant

RRF Budget Principal NA
RRF Budget Annexes retenus 0
RRF Budget Annexes exclus 0
Total Assiette ACI RRF NA
Montant de l'ACI NA

MONTANT DE L'ACI  - VERSEMENT STANDARD 

Montant

Montant de l'ACI à acquitter 27 400
Paiement de l'ACI en 1 versement 27 400

Paiement de l'ACI en 3 versements
2024 9 200
2025 9 100
2026 9 100

Paiement de l'ACI en 5 versements
2024 5 500
2025 5 500
2026 5 500
2027 5 500
2028 5 400

Le présent document, qui a été établi sur la base de données publiques et du dispositif de de notation interne de l'Agence France Locale est communiqué à titre d'information uniquement.

Il ne saurait en aucun cas engager le Groupe Agence France Locale ou lui être opposable, que ce soit dans le cadre du processus d'adhésion à ce dernier ou d'octroi de crédit

par l'Agence France Locale



































 

 
REGLEMENT DE MODALITES D’ATTRIBUTION DE VEHICULES DE 

SERVICE AVEC AUTORISATION DE REMISAGE A DOMICILE 
Modifié par délibération du 12 décembre 2024 

Après avis du Comité Social territorial du 19 novembre 2024 
 
Préambule : 
 
L’article L.2123-18-1-1 du Code Générale des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que : 
 « Selon les conditions fixées par une délibération annuelle, le conseil municipal peut mettre un 
véhicule de service à disposition de ses membres ou des agents de la commune lorsque l’exercice de 
leurs mandats ou de leurs fonctions le justifie. Tout autre avantage en nature fait l’objet d’une 
délibération nominative, qui en précise les modalités d’usage ». 
 
La commune d’AMBILLY dispose d’un parc automobile mis à disposition des membres du conseil 
municipal et des agents publics pour l’exercice de leurs missions. 
La commune d’AMBILLY s’engage pour la préservation de l’environnement et la limitation de 
l’impact lié à l’émission des gaz à effet de serre. A ce titre, et conformément aux principes actés en 
Comité Social territorial le 21 février 2024, la commune entend privilégier la mutualisation des 
véhicules communaux, et rappeler le principe d’absence de personnalisation de tout véhicule 
communal. 
 
A cet effet, tous les véhicules communaux doivent tous être identifiés en tant que tels et la flotte des 
véhicules communaux est intégralement logotypée selon la charte graphique de la commune 
d’AMBILLY.  
 
La rationalisation de la gestion de ce parc, la responsabilité de la commune et les impératifs de 
transparence imposent que les élus et les agents publics soient informés des conditions relatives à 
son utilisation. 
 
Le présent règlement a pour objet de rappeler les contraintes juridiques et financières qui s’imposent 
à la commune, aux membres du conseil municipal et aux agents dans le cadre de l’utilisation des 
véhicules municipaux. Il définit les droits et obligations des utilisateurs des véhicules de la 
collectivité. 
 
Tout utilisateur d’un véhicule de service doit être titulaire d’un permis de conduire civil valide 
l’autorisant à conduire la catégorie de véhicule concernée, d’une accréditation par l’autorité 
territoriale et avoir préalablement signé ce règlement intérieur. 
 
ARTICLE 1 : Droit d’utilisation des véhicules 

A- Permis de conduire 

L’utilisation des véhicules s’applique pour tout le personnel communal et les élus : 
- Tous les agents, stagiaires ou appentis sous contrat ou convention 

- Toute personne missionnée par la commune 

- Tous les élus du conseil municipal 

- Tous les collaborateurs occasionnels non rémunérés, et bénévoles du service public 

Chaque conducteur doit :  
- Etre titulaire du permis de conduire et doit s’assurer de sa validité 



 
- Déclarer à son supérieur hiérarchique le retrait ou la suspension de son permis quelle que soit la durée 

de cette sanction même si les mesures interviennent à l’occasion de la conduite d’un véhicule 

personnel.  

- S’engager à respecter les règles du code de la route 

 

B- Infractions 

Depuis le 1er janvier 2017, conformément à l’article L.121-16 du code de la route, l’employeur est 
tenu de dénoncer « les auteurs d’infractions routières ».  
La procédure est la suivante : 
 

Dès réception du PV en Mairie, le document est remis au service de Police Municipale qui : 
-  Informe l’auteur de l’infraction 

- Retourne à l’ANTAI le formulaire de requête en exonération. Ce dernier doit être retourné sans délai, 

complété par l’identité et les coordonnées du contrevenant +le numéro du permis de conduire (ou 

une photocopie couleur). 

Un nouveau PV sera adressé au contrevenant qui devra s’acquitter de l’amende et se verra 
éventuellement retirer les points correspondants à l’infraction sur son permis de conduire 
 
Les amendes de FPS (forfait post stationnement) seront adressées par la police municipale 
directement au contrevenant après son identification.  
 
ARTICLE 2:  Règles d’usage quotidien des véhicules  
Chaque véhicule est confié avec une pochette comprenant : 

 Le certificat d’immatriculation, 

 L’attestation d’assurance en cours de validité, 

 La procédure d’alimentation en carburant  

 Un constat amiable, 

 Un carnet de bord, que l’agent conducteur devra obligatoirement remplir lors de chaque trajet, 

 La procédure de dépannage en cas de panne. 

 Le certificat de contrôle technique est apposé sur le pare-brise 

Chaque véhicule de la flotte communale est systématiquement doté par les Services Techniques des 
documents obligatoires nécessaires à sa mise en circulation.  
Chaque utilisateur d’un véhicule municipal doit s’assurer de la présence de l’ensemble des 
documents avant son départ. En cas de perte, l’utilisateur doit immédiatement prévenir son 
supérieur hiérarchique. 
 
Chaque utilisateur veille à ce que l’entretien courant du véhicule soit respecté (niveau, contrôle 
pression des pneus, validité du contrôle technique et alerte ordinateur de bord). Tout défaut 
d’entretien doit  être signalé, sans délai, au  supérieur hiérarchique ou au responsable de l’entretien 
des véhicules aux Services Techniques. 
 
Pour conserver un bon état et une bonne gestion du parc automobile, il est indispensable que 
l’utilisateur : 

 Respecte les règles essentielles de sécurité,  

 Signale tout accident, accrochage, dysfonctionnement à son responsable, sans délai, qui relaiera 

ensuite l’information auprès du service Commande Publique et Assurances de la collectivité,  

 Veille à la présence des équipements obligatoires : triangle, gilet jaune et trousse de secours, 

 Rende le véhicule en état de propreté (aucun déchet à l’intérieur, papiers gras, plastiques…) 



 
Par ailleurs, il est interdit de boire, manger, fumer ou « vapoter » dans les véhicules municipaux. 
 
ARTICLE 3 : Périmètre de circulation des véhicules  
L’utilisation des véhicules du parc municipal est limitée à une aire de circulation, correspondant à un 
rayon de 50 kms autour de la commune. Toute sortie en dehors de ce périmètre doit être signalé et 
faire l’objet d’un ordre de mission préalable. 
 
ARTICLE 4 :  Principe d’utilisation des véhicules pour leurs seuls besoins du service  
Les véhicules mis à disposition des membres du conseil municipal et des agents communaux sont 
destinés aux seuls besoins de leur service et ne doivent en aucun cas faire l’objet d’usage à des fins 
personnelles (déplacements privés, week-end, vacances). 
Cette interdiction s’applique à tous les véhicules de service. 
 
ARTICLE 5 :  Autorisation de remisage  
Pour des raisons de facilité d’organisation, et dans le cadre de leurs missions, et selon les conditions 
prévues par délibération, des agents municipaux peuvent être autorisés à remiser le véhicule de leur 
service à leur domicile. Cette autorisation fera l’objet d’une décision expresse de l’autorité territoriale. 
Aucun avantage en nature n’est constitué par l’économie de frais réalisée par l’agent lorsqu’il est 
démontré que : 

- D’une part l’utilisation du véhicule est nécessaire à l’activité professionnelle 

- D’autre part le véhicule n’est pas mis à disposition de manière permanente et ne peut donc être utilisé 

à des fins personnelles  

ARTICLE 6 : Durée de l’autorisation de remisage 
L’autorisation de remisage, peut être permanente ou ponctuelle (délivrée pour une durée d’un an et 
renouvelable). Elle doit impérativement faire l’objet d’un arrêté nominatif portant la signature de 
l’autorité territoriale. 
 
ARTICLE 7 : Conditions de remisage  
Le remisage à domicile est justifié par la possible utilisation du véhicule dans le cadre de fonctions 
ou missions sur appel de l’autorité communale au-delà des heures habituelles de travail de l’agent, 
lors de circonstances exceptionnelles ou en cas de manifestations ou évènements liés à l’activité de 
la commune, pour des raisons de logistique, de sécurité ou d’urgence.  
Il est par conséquent conditionné au respect des directives de l’autorité communale.  
 L’utilisateur s’engage à remiser le véhicule sur un emplacement de stationnement autorisé et 
sécurisé, à fermer à clé le véhicule et à activer le ou les systèmes antivols éventuels, ainsi qu’à 
dissimuler tout objet contenu dans le véhicule susceptible d’attirer l’attention. 
En cas d’absences prévues (congés) supérieures ou égales à trois jours, le véhicule de service doit 
rester à la disposition du service d’affectation, et il doit donc être remisé sur le lieu de résidence 
administrative de l’agent (parking municipal ou ateliers). 
En cas d’absences imprévues (maladie) et supérieures ou égales à trois jours, le véhicule pourra être 
récupéré par la collectivité en cas de besoin, sur directive de l’autorité communale.  
 
ARTICLE 8 : Interdiction à l’usage privatif  
 Il est rappelé que la commune encourage la mutualisation des véhicules et qu’à ce titre, l’usage 
privatif des véhicules de service est interdit en dehors des autorisations précitées. Selon les 
nécessités des services, selon les nécessités d’interventions, de déplacements et d’urgences, 
l’ensemble des véhicules communaux de la flotte automobile peut être utilisé.  
L’usage privatif du véhicule reste interdit et seul le trajet travail/domicile est autorisé, hormis ceux 
relatifs à la pause déjeuner. 



 
L’utilisateur qui bénéficie d’une autorisation de remisage à domicile s’engage à n’utiliser le véhicule 
qu’à l’usage exclusif des missions qui lui sont confiées. Il s’engage à effectuer le trajet domicile/travail 
selon le trajet le plus rapide. 
Aucune personne non autorisée ne peut prendre place dans le véhicule de service. Il ne peut, par 
exemple, être utilisé pour déposer son conjoint au travail ou ses enfants à l’école. Il est en revanche 
possible de transporter des personnes appartenant à la Collectivité ainsi que des personnes 
extérieures à l’Administration dans le cadre du service. 
 
ARTICLE 9 : Règles relatives au co-voiturage pendant un trajet professionnel 
La collectivité incite au covoiturage.  
Ainsi il est possible de covoiturer gratuitement avec des agents de la collectivité.  
 
ARTICLE 10 : Frais de péage, de stationnement et de parking 
En dehors des règles édictées par la commune en matière de stationnement des véhicules de service, 
toute personne habilitée à la conduite des véhicules communaux doit s’acquitter des frais de péages 
ou de parking liés à ses déplacements, à l’exception des déplacements liés à des missions autorisées 
par ordre de mission et des formations professionnelles validées par la commune.  
 
ARTICLE 11 : Utilisation du carnet de bord 
Chaque véhicule de service comporte un carnet de bord qui doit être scrupuleusement complété par 
l’utilisateur du véhicule. 
Ce document doit mentionner, quotidiennement et par mission, le nom de l’utilisateur, le 
kilométrage au compteur, le carburant délivré, la nature et la durée de la mission. 
 
ARTICLE 12 : Effet sur la rémunération 
La commune ne possède aucun véhicule de fonction. 
Le remisage à domicile est défini à l’article 5.   
 
ARTICLE 13 : Responsabilités  
En cas d’accident, un constat amiable doit impérativement être rempli. Le constat sera transmis sans 
délai au Responsable des Services Techniques (avec information à la Police Municipale) qui le 
transmettra au service municipal chargé des assurances pour effectuer la déclaration de sinistre 
auprès de la compagnie d’assurance. 
 
La loi n°57-1424 du 31 décembre 1957 attribue aux tribunaux judicaires compétence pour statuer 
sur les actions en responsabilité des dommages causés par tout véhicule et dirigées contre personne 
morale de droit public qui en a la propriété ou la garde. 
L’administration n’est pas tenue de substituer obligatoirement sa responsabilité à celle de son élu ou 
de son agent, en vertu de la loi du 31 décembre 1957, si les dommages occasionnés à la victime sont 
imputables à une faute personnelle de 2ème ou 3ème catégorie. 
 
Après avoir assuré la réparation des dommages, l’Administration dispose, conformément aux règles 
de droit commun de la responsabilité, d’une action récursoire contre son élu ou son agent si elle 
estime qu’il avait commis une faute personnelle. 
 
Pendant le remisage à domicile, l’élu ou l’agent est personnellement responsable de tous vols et 
toutes dégradations, sauf à établir que le vol ou la tentative de vol a eu lieu avec effraction ou 
violences corporelles. Le récépissé de déclaration de vol aux autorités de police servira de preuve de 
la non-responsabilité de l’élu ou de l’agent. 
 
ARTICLE 14 : Conséquence du non-respect des principes  



 
Le non-respect des conditions évoquées ci-dessus par le bénéficiaire entrainera le retrait pur et 
simple de l’attribution du véhicule de service avec remisage à domicile.  
Le non-respect des conditions particulièrement attachées à l’autorisation de remisage à domicile 
entraînera après avertissement de l’autorité hiérarchique à l’agent, le retrait de cette autorisation.  
Des contrôles doivent être exercés afin de veiller à ce que l’usage qui est fait des véhicules 
corresponde bien aux nécessités du service. La police municipale à l’occasion de ses missions 
normales de surveillance, peut effectuer des contrôles sur l’utilisation des véhicules municipaux. 
 
Vu, le Comité Social Territorial réuni en date du 19 novembre 2024  
 
 
Le Maire, 
Guillaume MATHELIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


















































